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La revue juridique américaine dévoile, pour la 5e année d'affilée en France, son classement des
avocats jugés incontournables par leurs pairs.

Pour sa 5e édition en France, le palmarès « Best Lawyers » a vu les choses en grand. Cette année, pas moins de 42 avocats - en très

grande majorité de la place parisienne - issus de 36 cabinets et exerçant dans 37 spécialités différentes, sont distingués par la revue

juridique américaine.

Parmi eux figurent seulement 8« récidivistes » cités dans les classements précédents. Eric Cartier-Millon, associé de Gide Loyrette

Nouel, en fait partie et se voit distinguer en finance pour la troisième fois (après une sélection en 2011 et en 2013). Il égale ainsi le record de

Pierre-Yves Chabert (Cleary Gottlieb Steen & Hamilton) et de Jean-Denis Bredin (Bredin Prat) qui, cette année, n'ont pas été retenus par

leurs pairs.

D'autres professionnels réputés pour leur expertise rejoignent également ce club de « récidivistes ». Xavier de Kergommeaux, spécialiste

M&A chez Gide, fait son retour dans le classement, tout comme Louis de Gaulle (De Gaulle Fleurance & Associés) en médias et loisirs,

Alexandra Bigot (Willkie Farr & Gallagher) en financements structurés et Jean Veil (Veil Jourde) en droit pénal. La désignation de ce dernier,

comme celle de Georges Terrier (Davis Polk & Wardwell) et Jean-Michel Darrois (Darrois Villey Maillot Brochier) respectivement pour leurs

compétences en contentieux et en droit des sociétés étant d'ailleurs jugée « attendue ». « Ce qui est étonnant, c'est l'absence de tous ces

professionnels réputés de cabinets tels que Bredin Prat, Freshfields Bruckhaus Deringer et autres, récemment cités par le

"Chambers" », remarque un observateur du secteur.

Grand chelem pour 4 cabinets

Pour Dominique Ferré, associé au cabinet Fidal, il s'agit d'une première. « Evidemment, à titre personnel, cela est très important d'être

reconnu par ses pairs. Je vois cela comme le résultat combiné d'une réputation acquise au cours des années, ainsi que d'une année

particulièrement riche en dossiers importants, explique l'avocat spécialiste des pratiques anti-concurrentielles. Mais même si cela accroît

la notoriété du cabinet, on sait bien que ça ne suffit pas pour attirer les clients. » Satisfaction aussi du côté de la boutique spécialisée

en M & A et droit de la concurrence Dethomas, Peltier, Kopf, Juvigny du fait de la distinction de l'un des associés, Olivier de Juvigny, « Best

Lawyer » of the year dans la catégorie droit de la concurrence.

Du côté des cabinets, toujours cette année, six d'entre eux sont cités à deux reprises. Parmi eux, les Français Gide (finance et marchés

de capitaux), De Gaulle Fleurance & Associés (droit des médias et des loisirs), Fromont, Briens & Associates (assurance et droit social) et

le cabinet Ratheaux (M&A et droit des sociétés). Mais aussi 2 cabinets étrangers : Willkie Farr & Gallagher (financements structurés et LBO)

et Norton Rose Fulbright (financement-développement de projets et droit des transports). Les 4 cabinets du Magic Circle, à l'exception

de Freshfields Bruckhaus Deringer, obtiennent chacun une mention : Yves Wehrli (droit du sport) pour Clifford Chance, Pierre Lenoir

(biotechnologies) pour Allen & Overy et Françoise Maigrot (droit immobilier) pour Linklaters.

Sur plusieurs années, il est à noter que 4 structures font le grand chelem en étant mentionnées pour la 5e année consécutive. Il s'agit de

Bredin Prat, Cleary Gottlieb Steen & Hamilton, De Gaulle Fleurance & Associés et Willkie Farr & Gallagher. De leur côté, Gide et Linklaters

sont distingués dans 4 des 5 classements parus.

Douze femmes

En 2014, évolution notable : 12 avocats sur les 42 mentionnés sont des femmes, soit plus que dans les 4 classements cumulés depuis

2010. « Cela reflète la vraie prise de conscience qui s'opère lentement mais sûrement dans les cabinets depuis quelques années », assure

Françoise Maigrot. Parmi elles, on retrouve Anne Lapierre (Norton Rose Fulbright), déjà citée l'an passé en financement-développement de

projets ; mais aussi de nouvelles figures comme Brigitte Daille-Duclos (Field Fisher Waterhouse) en droit de la santé, Evelyne Friedel

(Taylor Wessing) en droit de l'UE, Delphine Martin-Picod (CMS Bureau Francis Lefebvre) en droit fiscal ou encore Pascale Lagesse chez

Bredin Prat.

Le diaporama des 42 primés du classement « Best Lawyers » 2014.

Le classement complet « Best Lawyers » 2014 :

À noter

Comme tous les classements, celui établi par « Best Lawyers » ne fait pas l'unanimité. Sa méthodologie de sélection « à

l'applaudimètre » diffère fort de celle employée par Chambers.
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L'avis de Denis Musson, directeur juridique d’Imerys et président du Cercle Montesquieu :

« Nous souhaitons associer les avocats avec lesquels nous travaillons à la stratégie de notre entreprise et de sa fonction juridique. J’accorde

peu d’importance aux classements des cabinets. Notre choix est avant tout guidé par les personnes, pas par un cabinet à titre d’institution.

Je ne suis pas non plus très sensible au discours promotionnel autour du « one-stop-shop ». Il est d’ailleurs amusant de voir, dans la

profession d’avocats comme chez d’autres prestataires de services, ceux qui prônent un jour les vertus du « full service » international venir

vous vanter le lendemain le contraire lorsqu’ils changent de cabinet. Hormis pour des opérations très particulières, les fonctions juridiques

des groupes internationaux sont tout à fait capables de piloter elles-mêmes le travail d’avocats de différents cabinets à l’étranger... comme

elles le font d’ailleurs tous les jours avec leurs experts internes souvent dispersés à travers le monde. Dans tous les cas, payer cher des

tâches d’exécution n’est plus acceptable. En revanche, ceux qui nous apportent une nouvelle vision ou une solution de génie en dix minutes

seront toujours très bien rémunérés, au-delà de tout taux horaire. »

Propos recueillis par Muriel Jasor


